
Quelles autorisations pour quels travaux?
Déclaration préalable, permis de construire? En fonction des travaux que vous envisagez dans 

votre maison, les démarches et autorisations diffèrent. La ville de TOUL vous guide.

Toit, tuilesD P

Fenêtres de toit (Type Velux)

Verrières de toit 
D P

Cheminée

Modification/création
D P

≤5m²

de 5m² à 20m² et/ou secteur 

ABF*+ SPR*

>20m²

D P

X

PC

Cabane, pool house, appentis,

abris de jardin 

<5m² et hauteur ≤ 1.80m

Secteur ABF*+ SPR*

(peu importe la superficie)

≤ 2000m² et hauteur comprise

entre 1.80 et 4m.

>2000m² et/ou + 4m de hauteur

peu importe la superficie

D P

X

Serres

D P

Mur de soutènement

Secteur ABF*+ SPR* D P

X

Piscine enterrée ou hors sol

Non couverte/couverte ≤1,80 m

et Bassin ≤10 m²

Secteur ABF*+ SPR*

Bassin ≤ 100 m²

Bassin > 100 m² 

Couverte >1,80 m 

peu importe la superficie

X

PC

D P Fenêtre, porte fenêtre, volet,

Garde-corps, porte d’entrée

Création, changement

Panneaux photovoltaïques sur toit D P

≤20m²

>20m²

D P

Carport, garage 

indépendant de l’habitation

PC

D P Façade

Isolation extérieure et bardage

Ravalement 

Si délibération ou ABF*+SPR*

D PPortail  

Portillon

Clôture 

Si délibération ou ABF*+SPR*     

D P

En zone U: Véranda, terrasses couvertes

X≤5m²

Secteur ABF*+ SPR*

de 5m² à 40m² inclus

>40m²

D P
PC

D PBloc pompe à chaleur en façade

ou climatisation

+ Ventouse en façade

D P

Terrasse non couverte de plain-pied X

Secteur ABF*+ SPR*

D P

En zone U:

Terrasse surélevée

≤40m²

>40m²PC

AUCUNE FORMALITE

DECLARATION PREALABLE

PERMIS DE CONSRUIRE

ABF*   Architecte des Bâtiments de France

SPR*   Site Patrimonial Remarquable

X

D P

PC

D P

En zone U: Extension, 

≤40m²

>40m² PC

Même en l’absence de formalités, les règles du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) sont applicables

D P

D P
PC

PC

AUCUNE FORMALITE

DECLARATION PREALABLE

PERMIS DE CONSRUIRE

ABF*   Architecte des Bâtiments de France

SPR*   Site Patrimonial Remarquable

X

D P

PC

D P



Quelles autorisations pour les travaux de votre commerce?
Déclaration préalable, permis de construire? En fonction des travaux que vous envisagez dans 

votre magasin, les démarches et autorisations diffèrent. La ville de TOUL vous guide.

AT

D P

AP Enseigne

Aménagement intérieur 

Modification façade

Changement de 

destination + 

modification extérieure

Changement de 

destination 

PC

AUTORISATION PREALABLE  DECLARATION PREALABLE

PERMIS DE CONSRUIRE AUTORISATION DE TRAVAUX

AP D P

PC

Même en l’absence de formalités, les règles du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) sont applicables

AT

DP


